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Ch apitr e 1: Dispositions Générale s

Bvls et principes

Article 1

1 Le présent p lan d'aménagement déta illé précise l'a ffe c tat ion du sol à l'inté rieu r du
quartier « LEClAVIO~) el détermine les mesure spart icu lières o'oménoçernent.

2 Il a pour bu t un développement rat ionnel e t har monieux d 'un comp lexe hôtelier ou de
cha le ts en résidences principales tont en ce qu i concerne le site et ses caractéristiques
in trinsè ques qu 'ou niveau de 10 desserte e t des équipements. A cet effet, il préc ise
l'org anisa tion spa tiale de l'ensemble, ta c ircu lat ion ainsi que les accès des voitures et des
piétons.

3 L'aménagement du quartier prend en cons idéra tion le s pr incipes généraux suivants:

0) garantir une utilisation appropriée du sol e l une im pla nta lion ordonnée des bôfiments:

b ) assurer la desserte pour les voitures et les piétons de l'ensemble du co mp lexe :

cl tenir compte des caractéristiques du site. no tam men t des conditions de pente uniforme
caracté risant le quartier.

Articl e 2

Délimitation d u sec teur du pl an d 'aménagement détaillé

Le plan d 'aménagement détaillé s'app lique au pér imè tre eng lobant la zone à aménager
selo n le plon d 'affec ta tion des zones.

Il se compose des parc elles N° 1638- 1637- 1625- 1667- 1624- 1885- 1666- 1641

Article 3

Cadre légal

] Les disposit ions prévues dans le présent rèqtement sont basées sur Jes prescrip tions
fédérales el can tona les en rnoüère d'utilisation du sol et autres domaines s'y rapportant. Pour
tout au tres ob je ts se ré férer au règ lemen t Reel

2 Elles tiennent co mpte d es prescriptions ressortan t du plan d 'affec ta tion des zones e t de son
règ lement.

3 Demeurent réservées les dispositions pa rticu lières éd ictées pa r la Con fédéra tion et le
ConIon . ainsi que le droit des tiers

Al11cle 4

Documents légaux

1 Les documents suivan ts tormen 1dans leur ensemble le plan d'a ménagement dé taillé :
les présentes dispositions;
le plon direc teur du sec teu r:

• le plan d'aménagement détaillé o l'éc helle; l '000
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Chapitre Il : Règl em ent des zones

Zone c onsfrucl ible

Article 5

1 Le plon c rom ènoçem en t dét ermi ne des air es d 'imp la ntati o ns p our de s cons truc tions dont
le volume maximal est défi ni e t la de nsité est fixée 6 0.5

2 Aux c ires d 'imp lan tation de c onstruction ind iquées sur le plo n cro mèn o oe men t dé taillé
son t ap pl icables les prescrip tions orc hil ecl ura les se ra pporta nt à la zone de ch a le ts
d'Aminonc selon le rè glement c om mu nal d e cons truct ions e l de zones. Les c onstruc tio ns
peuv ent ëue en ordre d ispersé ou con tigu .

3 Les vo lumes d e b â timents sont lim ilés à une haut eur d e 7.50 m esuré e d ès le te rra in nat urel
jusq u'à l'intersec tion de la faç ad e avec la lig ne supé rieure de la to iture au-dessus d e 10
sablière,

4 les exco voficns permettant l'accès au parking collec tif souterrain et au x ditt èrents
bô timents.

5 Les faites de s b6timenls à réaliser sont orien tés perpend iculairem ent aux co urbe s d e
niveau x.

6 Deg ré de senslclât è scion l PEJOPB:

ChapitTelll Mesuresparticulières d'oménagement

Organisation du Quarlier • route s et c hem ins

Article 6

1 Le q uo rfler est desservi par une route à crée r (selon PAO) rattac hée sur la route co ntonore
Molie ns Amino no.

2 La route à créer p ermet l'a cc èsà un pa rking souterrain e l ou servic e du leu.

3 l es pions d'exécu tion de 10 roule seron t approuvés par la co m mune event sa réalisa tion.

4 Une lia ison piétonn e se fa it Je Jong de ce ll e route el des liaisons piétonnes en p lein air ou
couvertes de sservent Ioules les chalels

Art/cie 7

Place s de porc
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Un par king d 'environ 40 pla ces a insi Qu 'un parking supé rieur pou r visiteurs e l services 18-10
proc ès! seron t créé saf in de ne pa s avoir des v éhicules à l' extérieur.

Art ic le 8

Ramas sage des ord ures

l es po ints de ramassage pour les ordu res seront dé terminés ulté rieurem ent pa r 10co mmune.

Art icl e 9

Plantation

Des arb res isolés. d 'essences loc a les. peu vent êt re plcnt ès Les espèces non loca les tetes
que les thuyas 50n1à é vite r.

Artic le 10
Equipements

l es con d uites d'a lim enta tion en eau et d'énergie électrique cer si que d'éva cuation des eaux
usées seron! installée s selon des plans a ppro uvés ocr Jacommune .

Art icle 11

Aménagement ext érie urs

l es aménag ements extérieurs [remblcis . d éblais. e nroch ements. mursd e soutènem ent.
et c. l sero nthmit ès au strict minimum e l revus de c o se n cas .

2 l es pro je ts d'o rchitec tore el d'cméncçement ex té rieur o oo orteront d es solutions
jud ic ieusesaux co nd itio ns par tic ulières de pente d ans le q uar tier.
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Chapitre IV : Autorisation de co nstruire

Etapes de réalis a tion

Ar11c1e 12

Les co nstruc tions dons le quar tier sont réali sées en une é ta pe ou en plusieurs érooes.

Articl e 13

Demande d 'autorisation de cons truire

1 Pour choq ue no uvelle construc tion. une demande d'auto risation de cons truire sera
a d ressee à la c ommune.

2 l es plans ac compag na ni la demande préalab le ind iqueronl l'implontalion et le gabarit
de 10 co nstruc tion ainsi que les aménagemen ts extérieurs. leur raccord emen t sur les terrain.';
vo isins ttenosses. rous. p la ces de parc , e tc ... ) e l le respect des dista nces aux hrmtes

Chapitre V : Disposition fina le

Entrée e n vigu e ur

Artic le 14

2 joutes d.spositions a nté rieures. ollonl 6 renco ntre du pr ésent règlement. seront abr ogées .
no tcmrnentle plan de sfruc furofio n ap prouvé par le Conseil com monot en 2000
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LISTE DESPROPRIETAIRES

Parcelle 1624 - Hoirie Fernand Clovlen .

Parcelle 1637· Hoirie Jules-Jacques Caloz .

Parcelle 1625 . Hoirie Jules-Jacques Coloz ..

Parcelle 1641· Hoirie Caloz , .

Parcelle 1638 - Milleref. Perreten . Gaillard & Cie Agaco .

Parcelle 1667 - Schlienger Roberf ..

Parcelle 1666 . Renggll Chantal.. ... .

Parcelle 1885 - Mounir Amédée ,., , .
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